
Le Paysan d’Auvergne est habilité à publier les annonces légales et judiciaires.  
Pour une publication le vendredi, elles doivent nous parvenir, au plus tard, le lundi.

ANNONCES LÉGALES

ANNONCES LÉGALES PARUES DANS NOTRE ÉDITION N°2805 du 25 novembre 2011

AVIS DE LA SAFER
Publication effectuée en application des articles 
L143-3 et R 142-3 du code rural sur la publicité 
préalable aux décisions de rétrocession SAFER.
La SAFER se propose, sans engagement de sa 
part, d’attribuer par rétrocession, échange ou 
substitution tout ou partie des biens suivants :

ENNEZAT:  
Surface totale : 2 ha 62 a 70 ca     
Lieudit : Pre du moulin: ZL-147-148   

ENTRAIGUES:  
Surface totale : 23 ha 80 a 90 ca
Lieudit : Balebre: YB-57 - Le conard: YC-61-
62-63 - Martillat: YI-67-68 - Tronchere: YE-7   

Les personnes intéressées devront manifester 
leur candidature par écrit au plus tard le  : 
09/12/2011 à : SAFER AUVERGNE, 63 bou-
levard Berthelot, 63037 CLERMONT-FERRAND 
Cedex 1 où les compléments d'information 
peuvent être obtenus.
Cet avis ne saurait en aucun cas être considéré 
comme un engagement de la SAFER à l’égard 
des candidats.

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte sous signature privée en date 

du 13 novembre 2011, a été constituée une 
société à responsabilité limitée ayant les carac-
téristiques suivantes :
Objet  :  Négoce et commerce de denrées ali-
mentaires et non alimentaires. Vente de bétails, 
volailles, colis de viandes sous vide, livraisons.
Dénomination :  AuverViandes du Montcineyre
Siège social  :. 16 rue d’Aulteribe 63100 
Clermont-Ferrand
Durée : 99 années à compter de son immatricu-
lation au R.C.S. 
Capital social :  CINQ MILLE EUROS (5 000,00 
euros).
Cessions de parts  : les cessions entre associés 
sont libres. Les autres sont soumises à l’agrément 
de la majorité en nombre des associés représen-
tant au moins les trois quarts des parts sociales.  
Les co-gérants de la société sont : Monsieur 
Brahim GHARIB, demeurant à CLERMONT-
FERRAND (63100)16 rue d’Aulteribe

Et Monsieur Karim AKIF demeurant à 

CLERMONT-FERRAND (63100) 10 allée des 
rossignols.

La société sera immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de CLERMONT-
FERRAND.

Pour avis
Le Gérant.

Office Notarial
19, Place des Ramacles

63170 AUBIERE 

AVIS
Suivant acte reçu par Maître Richard 

OLIVET, Notaire associé à AUBIERE, le 
08/11/2011, enregistré au SIE NORD-OUEST 
de CLERMONT-FD-PES, le 10/11/2011, Bord 
N°2011/1939, Case 2, Folio 9835, droits : O 
Euros, a été constituée une société civile immobi-
lière ayant les caractéristiques suivantes :
Objet : l’acquisition par voie d’achat ou d’ap-
port, la propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, l’admi-
nistration et la location de tous biens et droits 
immobiliers, de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou le complé-
ment des biens et droits immobiliers en question.  
Dénomination sociale : DEL SOL.  
Siège social : SAINT-AMANT-TALLENDE 
(63450), 7 rue de l'Egrette  
Durée de 99 années à compter de l'immatricu-
lation au RCS    
Capital social : 1.500 Euros, divisé en 100 parts 
de 15 Euros chacune, numérotées de 1 à 100, et 
constitué par des apports en numéraires. 

toutes les cessions de parts, quelle que 
soit la qualité du ou des cessionnaires, sont 
soumises à l'agrément préalable à l’unanimité 
des associés. 
Le premier gérant de la société est  : Monsieur 
Michel BUCHARD, dt à SAINT-AMANT-
TALLENDE (63450), 7 rue de l'Egrette.

Immatriculée au RCS de CLERMONT-FD.
Pour avis

Le Notaire
Me OLIVET

COMMUNE DE VARENNES-SUR-MORGE

APPROBATION 

DU ZONAGE 
D'ASSAINISSEMENT
Par délibération du 04 novembre 2011, 

le Conseil Municipal a décidé d'approuver le 
zonage d'assainissement.

Le dossier du zonage d'assainissement est 
tenu à la disposition du public à la :
- Mairie de Varennes-sur-Morge,
- Sous-Préfecture de Riom,
aux jours et heures habituels d'ouverture.

COMMUNE DE LES MARTRES-SUR-MORGE

APPROBATION 
DU ZONAGE 

D'ASSAINISSEMENT
Par délibération du 07 novembre 2011, 

le Conseil Municipal a décidé d'approuver le 
zonage d'assainissement.

Le dossier du zonage d'assainissement est 
tenu à la disposition du public à la :
- Mairie de Martres-sur-Morge,
- Sous-Préfecture de Riom,
aux jours et heures habituels d'ouverture.

AROME CAFE
Société à responsabilité limitée

au capital de 8 000 Euros
Siège social : 11 Route d'auvergne

63200 CELLULE
415181601 RCS CLERMONT FERRAND

AVIS
Aux termes d'une délibération en date du 30 

juin 2011, l'Assemblée Générale Extraordinaire 
des associés, statuant en application de l'article 
L. 223-42 du Code de commerce, a décidé qu'il 
n'y avait pas lieu à dissolution de la société.

Pour avis
La Gérance


